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MoyenneMoyenneMoyenneMoyenne    
R.B.A.R.B.A.R.B.A.R.B.A.    

    
TechniciensTechniciensTechniciensTechniciens    

    
AFB : 26.810 €AFB : 26.810 €AFB : 26.810 €AFB : 26.810 €    
LCL : 25.800 €LCL : 25.800 €LCL : 25.800 €LCL : 25.800 €    

    
soit  moins 1.010 €soit  moins 1.010 €soit  moins 1.010 €soit  moins 1.010 €    

MoyenneMoyenneMoyenneMoyenne    
R.B.A. R.B.A. R.B.A. R.B.A.     

    
CadresCadresCadresCadres    

    
AFB : 45.037 €AFB : 45.037 €AFB : 45.037 €AFB : 45.037 €    
LCL : 41.421 €LCL : 41.421 €LCL : 41.421 €LCL : 41.421 €    

    
soit moins 3.616 €soit moins 3.616 €soit moins 3.616 €soit moins 3.616 €    

 

1.904 € 
 

Salaire moyen 
mensuel net 

en 2005 
dans le privé 
et semi public 

ardi 6 novembre s’est tenue la deuxième réunion de négociation traitant 
des salaires, des effectifs et de l’égalité professionnelle... M 

 

 

La Direction a dévoilé ses intentions pour les mesures salariales 2008 : 
 

« des augmentations de salaires pour les plus bas sal aires de l’entreprise » 
 

Nous n’avons pas eu plus de précisions, aucun pourcentage, pas de montants ??? 
 

La Direction souhaite par des « mesures générales pérennes, favoriser les bas      
salaires et  continuer le rattrapage Femmes/Hommes ». Si cela est tout à son       
honneur, et nous ne pouvons que nous en réjouir, qu’en est-il pour les autres ?!!  
Ainsi la majorité des techniciens et la totalité des cadr es seraient exclues de    
mesures générales pérennes.  
 

Pour FO LCL, l’adjectif « général » n’est pas approprié. Nous revendiquons            
effectivement des augmentations de salaires signifi catives pour l’ensemble 
des salariés. Et dans ce cas, nous pourrons alors parler de véritables mesures    
générales. 
Pour l’anecdote, la Direction a rectifié ses propos en parlant alors de « mesures     
générales sans être généralisées »… ou MGPP « Mesures Générales Pérennes   
Particulières ». 
 

Alors que plane l’ombre d’un mouvement de grève le jeudi 22 novembre prochain, 
FO FO FO FO LCL  (ainsi que la CFTC et la CGT) estime ces propositions comme une               
provocation.  
 

FO LCL a rappelé que la grève peut encore être enrayée. Il suffit que la Direction le 
veuille. Il reste 15 jours pour négocier sur la question salariale mais aussi sur les 
conditions de travail et ce, concrètement. 
 

A défaut, nous appelons toutes les organisations syndicales de LCL à nous rejoindre 
dans notre éventuel mouvement !  

 

Soyons prêts à nous mobiliser le jeudi 22 novembre avec FO LCL 



  FO LCL  15, rue Feydeau  BC : 315/45 75002 PARIS 
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Pour rappel, le Directeur 
Gén é ra l  d e  L CL ,             
Christian DUVILLET 
avait précisé en CCE :  
 
• des salariés mieux  

f o r m é s  s e r o n t 
mieux payés, 

 
• moins d’emplois, 

m a i s  m i e u x           
rémunérés.  

 
NDLR : Mais quand … ? 

 

• Des mesures générales pérennes significatives pour TOUS 
 

• Un salaire minimum de 21.000 € pour les techniciens   
 

• Un salaire minimum de 31.000 € pour les cadres 
 

• Application de ces minima à 2 ans d’ancienneté au l ieu de 3 
 

• La continuité du rattrapage salarial Femmes/Hommes 
 

• La mise en place du Chèque Transport 
 

• La revalorisation du Ticket Restaurant  
 

 
 

Prochaine réunion le 12 novembre, 
  mobilisons nous ! 

 

    

Paroles, parolesParoles, parolesParoles, parolesParoles, paroles    
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VOUS PARTAGEZ CES IDEES... VOUS PARTAGEZ CES IDEES... VOUS PARTAGEZ CES IDEES... VOUS PARTAGEZ CES IDEES...     

LCLLCLLCLLCL    

LES PRINCIPALES REVENDICATIONS  LES PRINCIPALES REVENDICATIONS  LES PRINCIPALES REVENDICATIONS  LES PRINCIPALES REVENDICATIONS  FO  LCLFO  LCLFO  LCLFO  LCL 

Votre mobilisation le 22 novembre sera        
probablement indispensable pour amener la   
Direction : 
- à revoir ses propositions salariales, 
- à réellement prendre en compte les énormes 
difficultés que vous rencontrez au niveau de 
vos Conditions de Travail. 

 

PRÉPAREZ VOUS  
À LA GRÈVE  


